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 « Manager des collaborateurs en 

télétravail » 
 

Nom de la collectivité : MAIRIE DE BASTIA 

 

Nom du (des) rédacteur(s) du cahier des charges : Emmanuelle Casalta 

Coordonnées : 04 95 95 95 93 – mail ecasalta@bastia.corsica 

 

 

Nom de la personne chargée du suivi administratif de la formation : Emmanuelle CASALTA 

Coordonnées : 04 95 55 95 93 – ecasalta@bastia.corsica 

 

Date de rédaction du cahier des charges : 3 décembre 2021 

 

Définition des paramètres de la formation envisagée : 

 

Contexte : 

 

Dans le contexte sanitaire et à l’instar de toutes les collectivités, l'organisation du travail a été 

transformée profondément au sein de la Ville de Bastia, avec le recours de plus en plus 

fréquent au travail à distance ou à des formes de travail nomade. La Ville de Bastia entend 

prendre en compte ces formes nouvelles et former ses managers afin de poser le cadre d’un 

télétravail efficient. 

 

 

Objectifs :  

 

 Mettre en place les conditions d’un télétravail réussi  

- Mesurer l’impact du télétravail sur son équipe et son management 

- Définir le cadre légal et les enjeux du télétravail 

- Prendre conscience des bénéfices et des risques inhérents à la mise en œuvre du télétravail 

dans son équipe 

- Identifier les spécificités du management à distance pour le manager et le collaborateur en 

télétravail 

 

 Renforcer la coopération et l’efficacité d’une équipe à distance 

-      Organiser le télétravail pour piloter l’activité efficacement 

- Établir des règles communes de fonctionnement 

- Mettre en place les indicateurs de suivi 

- Expérimenter divers outils favorisant le travail collaboratif 

 

 

 Déployer une communication de qualité 

- Animer son équipe à distance 

- Maintenir le lien et l’efficacité collective malgré la distance 

- Identifier le bon canal de communication pour son message : mail, téléphone, … 

- Utiliser l’assertivité 

- Établir la fréquence des échanges et définir les modalités des reportings 
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Résultats attendus : 

 

- Manager ses collaborateurs à distance de façon efficiente 

- Veiller à la qualité de sa communication 

- Veiller à l’équilibre vie privée / vie professionnelle 

- Eriger la confiance en principe de travail (moins contrôler et accompagner davantage) 

- Mettre la délégation au cœur de son management 

- Création d’une charte commune d’organisation du télétravail 

 

 

Public concerné :  

 

- Manager d’une équipe comptant au moins un télétravailleur 

 

Nombre d’agent(s) : une cinquantaine (à affiner) 

Niveau : Initiation et perfectionnement  

 

Caractéristiques de la formation envisagée : 

 

Type de formation et méthode(s) : 

Préciser la nature de la formation et les modalités de conduite du projet souhaitées. 

Exemples : Formation – action (mise en pratique simultanée à l’acquisition des 

connaissances ou entre chaque session de formation) / Formation de base / Formation 

d’approfondissement… 

 

Définir les partis pris pédagogiques : 

Alternance d’apports théoriques (en distanciel), de démonstrations par l’exemple et de mise 

en pratique sur un mode intéractif : exercices individuels et/ou collectifs, études de cas. 

- Support de formation présentant l’essentiel des points vus durant la formation et proposant 

des éléments d’approfondissement (liens). 

- Partage d'expériences :  

o la typologie des situations de management de collaborateurs en télétravail. 

o Les bonnes pratiques de l’animation d’une équipe en télétravail.  

Le formateur devra s’appuyer sur l’échange et la réflexion à partir de l’expérience 

professionnelle. 

- Jeu pédagogique : les spécificités du management de collaborateurs en télétravail 

- Exercice d’application : élaboration d’un guide de bonnes pratiques du manager issues 

des apports du télétravail 

- Mise en situation : conduite d’une réunion à distance 

- Cas pratiques : Mise en œuvre des acquis de la formation 

 

 

Organisation et modalités de réalisation envisagées : 

 

Durée : 

Nombre de jour(s) et horaires :  

- ½ journée en distanciel (libre) :  Apports théoriques magistraux 

- ½ journée à distance (fixe) : contenu à déterminer 

- 1,5 jours consécutifs  Présentiel (9h-12h /13h30-16h30)  - nombre et contenu à déterminer 

- ½ journée ultérieure de bilan d’activité / mise en œuvre des acquis de la formation – 

Retour d’expérience : 3 mois plus tard. 

Dates : 

1er trimestre 2022 > hors mercredi - lundi et hors vacances scolaires  

Déroulement de la formation : 

Sur site. 

C
a
h

ie
r 

d
es

 c
h

a
rg

es
 d

e 
F

o
rm

a
ti

o
n

 




















































































































































































































































































